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« La pyblication légale des actes de société est obligatoire pour l’année 11173, 
dahsTun des journaux suivants: Pour l'arrondissement de Versailles, dans la Con
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Chez AUGUSTE ALLIEN, imprimeur. Ile journal l'Abeille de Corbeil: — pour celui d'Etampés, dans le journal l’Abeille 
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V IL L E  D ’E T A M PE S.

.Vcunérola^c «les» m aisons «le la  V ille .

Le Maire de la ville d’Elampes, chevalier de la Lé- 
gion-d’Honneur,

Vu le décret du 15 pluviôse an XIII, et l’ordonnance 
du 23 avril 1823;

Considérant que le numérotage des maisons de la 
ville, élabli en l'année 1825, en vérin d’un arrêté du 
Maire d’Elampes, a subi, depuis celle époque, de nom
breuses dégradations et suppressions;

Que, malgré les changements survenus par l’effet de 
nouvelles constructions, il importe de conserver à 
chaque maison le numéro qui ligure sur le plan géné
ral d’alignement, sauf l’addition des mots bits ou ter, 
js’il y a lieu ;

Considérant que l’entretien et la restauration des 
numéros est à la charge des propriétaires; — qu’indé- 
pendammenl de sou utilité, celle mesure est en même 
temps d’ordre et de police;

Arrête :
Tous les propriétaires sont tenus de rétablir, d’une 

manière très-apparente, des_numéros peints à l’huile 
sG r lui caifre eu piùrre de de lûîîg su r Gra,2 5 ’ de
hauteur, placé au-dessus de la porte de leurs maisons.

Le rétablissement des numéros devra être fait avant 
le 1er août prochain, sous peine de contravention.

Fait à Etampes, le 12 avril 1873.
Le  M aire ,

A l . B B U K A R D .

Nota. — Le Maire donne avis à ses concitoyens, que 
des uffres de plaques en tôle émaillée, avec numéros 
blancs en faïence, ont été faites par un fabricant, qui 
les livrerait à un prix fixé poui tous. — Ce mode uni
forme et avantageux serait préférable au procédé indi
qué ci-dessus. — Il les engage à l’adopter. — Ou 
trouvera ces plaques à la Mairie.

V oavelles «l«i Cosieonr.**.

Pour tenir la promesse que nous avons faite à nos 
lécleurs, samedi dernier, nous publions la liste dé

taillée des Sociétés qui prcnJront part au Concours 
du 18 mai ;

Orphéons.
Noms dos Sociétés. Nombre d’Exécutonts.

Choral de l’Odéon.........................................  »»
Choral du Temple...........................................  26
Choral du Louvre...........................................  55
Union musicale de Paris.................................  45
Choral Parisien................................................ 40
Choral du Temple............................................ 26
Choral de Choisy-le-Roi.................................  35
Choral des Ternes............................................ 42
Chqr«il.(le Montreuil.......................................  35
Verrièrcs-le Buisson.......................................  35
Montmartre......................    40
Les Hardes de Paris ........................................ 30
Plaisance..........................................................  30
Les Fils d’Apoilon.........................................  45
Les Amateurs de Paris...................................  24
Vi Hiers-le-Bel......................    20
Levallois-Perrel......................   55
Saint Jean de-Braye.......................................  29
Champigny.......................................................  30
Montrouge........................................................ 35
Boulogne-sur Seine.........................................  36
Le» Enfants de Boulogne . .............................  AO
Saint-Cloud......................................................  25
Choral du Gros-Cailloux.................................  25
Yincennés........................................................  30
Les Enfants de la Seine.................................  24
Choral de Clichy.............................................. 37
Les Fils d’Anachréon ...................................... 30
Villeneuve Suint Georges...............................  28
Orphéon de Mennecy.....................................  20
Sucy en-Biie...................................................  14
Choral de Neuilly........ .........,A. . . . . . . . . . . .  50
Alsaciens-Lorains...........................................  35
Sainte-Cécile de Bonnevat....................   30
Châleaudun.....................................................  35
Franconville......................    26
Montlhéry (Institution Gros)........................... »»

Fanfares.
L Industrielle de Putaux................................. 45
Montrouge.....................................  28
Auborvilliers..................................... ' ........... .. 20
Saint Jean-de-Braye....................................... 29

Chnleaudun...............................
Créteil........................................
Longjumeau.............................
Argenteui!.................................
Saulx les Chartreux................
Voulx.........................................
Villiers-le-Bel...........................
La Ferté-Alais...........................
Auneau......................................
Gallardon...................................
Le Kremlin....................... ........
Versailles...................................
Sarcelles...................................
Les Enfants de Limours..........
La Maison Blanche............ » ..
Piihiviers-Ie-Vieil............ . . . .
Orsay.........................................
Arpajon.....................................
Jouy-sous-Thelle.......................
L'Industrie Parisienne.............
Sainte-Cécile de Montlhéry . .  .
Massy.........................................
Pithiviers ...................................
Bièvres.......................... ............
Bonneval....................................
Ivry-sur-Seine...........................
Cliàleauneuf sur-Loire............
L’Etang-la-Ville.......................
Jargeau ......................................
Mennecy...................................
Geuneyilliers.............................
Roissy-Saint-Léger...................
Sa\igny-sur Orge.....................
Monligny-sur-Avre..................
Saint-Nicolas d'Igny........
Montlhéry (Institution Prou) . .

Harmonies.
Montmartre...............................
Grenelle - Paris.........................
La Lyre Parisienne...................
Clamari......................................
Ingré ..........................................
La Gauloise...............................
Dourdan....................................
La Maison-Ôlanchë...................
La Chapelle-Saint-Mesmin.. . .

35
20
30
30
27 
23
15 
25 
21 
22 
30 
30 
20 
25 
35
19 
25
20 
20 
35 
25 
22 
5d
34
30
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70
45
45
33
30
36
21
40
28

T héâtre  (PElunijieiy.

Soirée charmante, voilà je crois, en deux mois,
I impression de tous sur la représentation de lun.:i 
dernier.

C’était la dernière de l’année, et M. Fabien, voulant 
laisser le meilleur souvenir possible de sa direction, 
nous a envoyé des acteurs. Nous l’on remercions et le 
prions de revenir l’an prochain, tirer quelquefois notre 
ville de sa monotonie trop habituelle.

Malheureusement il y avait aussi cavalcade à Dour
dan et concert à la Rotonde : c’était trop de plaisirs à 
la fois. Aussi l’aspect de la salle n’étnit-il pas fait pour 
encourager beaucoup les acteurs. Point n’était besoin 
dès-lors de dire à mon début que nous avions eu de 
vrais artistes, car malheureusement à Etampes, à 
quelques rares exceptions près, joli spectacle équivaut 
à mauvaise recette. Le jour, il est vrai, Détail pas 
heureusement choisi; on devait prévoir les réunions de 
familles et les petits comités intimes.

Aussi, pour celte fois, pour cette fois seulement, tout 
en plaignant le directeur, nous ne saurons trouver 
aucun reproche pour les absents. Nous les laissons 
avec les regrets qu’ils ont dû éprouver, au récit que 
leur ont assurément fait leurs amis plus fortunés, sur 
ia soîrtre cfe lundi.

Les enlr’acles oui Lien paru un peu longs, mais nous 
devons le dire, ce n’élait pas faute d’activité, ni de 
bonne volonté; car nous avons vu ceux-là même qui 
auraient pu sc contenter de donner des ordres, ne pas 
dédaigner de mettre la main à l’œuvre.

Le lever de rideau — Qui se ressemble‘‘se gêne — 
spirituel, gai quoique touchant, a très finement fait 
mentir le proverbe qui se ressemble s’assemble.

Deux jeunes gens de caractère et de goûts sembla
bles, une même âme en deux corps, vivaient heureux 
ensemble, lorsqu’ils vinrent à aimer la môme jeune 
fille; alors comme dans la fable :

Deux coqs vivaient en paix : une poule survint 
Et voilà la guerre allumée.

Mais la trêve est vite faite et tout se termine par — fin 
étrange, inattendue, n’est ce pas! — par un mariage.
II se trouve que Albert est le cousin de la petite ou
vrière Ernestine, de sotie qu’il n’est pas déshonorant 
pour Théodore de baisser pavillon devant la parenté de 
son ami.

i / c u i l l e t c m  i e  ï A b e i l l e

(20) d u  19 a v r il  1873.

UNE PARISIENNE AU VILLAGE.

-  Olivier se désespérait. Le froid dont il commençait à 
ressentir les atteintes faisait cruellement souffrir sa com
pagne, et il continuait à l’entraîner à travers les taillis, 
espérant trouver enfin quelque cavité protectrice, quel
que ravin ayant un toit de ronces et d’épines.

Au milieu d’une clairière qu’il voulut rapidement 
franchir, il se heurta contre un obstacle qui lui barrait 
la route. Il poussa une exclamation de joie. C’était une 
hutte de terre et de branchages, bâtie, sans doute, pour 
quelque bûcheron.

Il se hâta d’y faire entrer Jenny. Et lui-même, res
tant en dehors, s’adossa à la porte.

Alors Jenny reparut sur le seuil et lui dit :
— Ne partagerez-vous pas avec moi l’ahri que vous 

avez découvert ?
— Non ! fit-il avec une certaine brusquerie, un marin 

ne redoute ni le vent ni l’orage.
Mais il s’aperçut que cette réponse la rendait plus 

hésitante encore, et il ajouta d’une voix plus douce :
— D’ici je veillerai sur vous. Entrez vite et n’ayez à 

mon égard aucune inquiétude.

Il écouta le bruit de ses pas légers dans la hutte hos
pitalière.

La tempête redoublait de violence. Les branches dé
pouillées des grands arbres qui s’entrechoquaient avaient 
des craquements sinistres, les rafales du vent poussaient 
leur plainte sifflante, et la pluie, avec un crépitement 
sourd, s’abattait en larges gouttes sur les feuilles mortes 
qui jonchaient la terre.

Immobile et silencieux à la place qu'il avait choisie, 
Olivier n’entendait rien que les battements désordonnés 
de son cœur. Il était insensible au froid qui engourdis-* 
sait ses membres, et il recevait avec un sentiment de 
bien-être la bise glacée qui lui fouettait le visage et ra
fraîchissait son front brûlant.

Soudain, il tressaillit, une petite main timide venait 
de se poser sur son bras, et une voix douce et caressante 
effleura sou oreille :

— Venez, disait Jenny, je ne veux pas que vous de
meuriez expose plus longtemps aux rigueurs de cette 
nuit affreuse.

Il refusa de la suivre; et la jeune fille, tète nue, s’a
vança résolûment au froid et à la pluie.

— Je reste avec vous, fit-elle.
Olivier se laissa entraîner dans l’asile obscur, large 

de quelques pieds à peine.
Un silence profond que ni l’un ni l’autre n’osail inter

rompre régnait entre eux. Trois fois le vent leur apporta 
le son lointain et affaibli de la cloche de Margut. La tem
pête et l’obscurité duraient toujours.

Vaincue par l’angoisse qui lui serrait la poitrine au
tant que par la lassitude qui pesait sur ses membres, 
Jenny, à bout de forces* s'usait sur le sol, enveloppée

dans le manteau de l’offlcier Sa tête s’inclina languis
sante, et un sommeil douloureux agité, contre lequel 
elle luttait en vain, appesantit ses yeux. Enfin, par de
grés, son agitation se calma, et elle goûta quelques mo
ments d’un paisible repos.

Quand elle s’éveilla, la lueur pâle de l’aube pénétrait 
dans la butte. Elle regarda autour d’elle et la bonté et 
la surprise lui arrachèrent un cri.

Elle était tout près d’Olivier, appuyée sur lui, et sa 
tête reposait sur l’épaule du jeune homme. C’est ainsi 
qu’elle avait dormi.

Four cacher sa confusion, elle se voila le visage de 
sesunains. Il la força doucement à les écarter, et avec 
un regard tendre et passionné, d’une voix émue et 
suppliante, il lui dit :

— Oh ! Jenny, que je vous aime !

XVII.

LE PONT DU VIEUX M OULIN.

A peine le jour commençait à poindre que les gens 
de Margut, sortis en foule de leur village, se rassem
blèrent sur les bords de la Chiers, — l’air soucieux, 
fumant gravement leurs pipes et cherchant à évaluer les 
dommages présumables que leur causerait l’inondation. 
Jamais, au dire des vieillards, on n’avait vu les eaux 
monter si haut ni s’étendre si loin, et on prévoyait que 
la campagne offrirait le lendemain, quand la Chiers se
rait rentrée dans son lit, un spectacle désolant de dé
vastation et de ruines : des cham ps raviné-, des arbres

abattus, des chaussées détruites. Pour se rendre le cou - 
rage, chacun, au fond du cœur, se rattachait à cette 
idée que le fléau destructeur, agissant avec un discer
nement louable, n’aurait ravagé que les propriétés du 
voisin.

Dans le groupe solennel des conseillers municipaux, 
déjà on mettait en discussion l’impôt à lever pour ré
parer les routes ; — les commères échangeaient entre 
elles des phrases chargées de points d’exclamation ; et 
le maître d’école, prenant un ton doctoral, développait 
sur la crue des eaux, pour la plus grande édification de 
ses deux chantres, qui l’écoutaient avec recueillement, 
une théorie qui n’avait point rapport au sujet. Quant 
aux gamins, ils étaient ivres de joie. Les plus grands 
couraient çà et là en se donnant des gourmades, et les 
petits, animés de cet esprit d’imitation qui caractérise 
l’enfance, s’étaient accroupis pour jouer à l’inondation 
autour d’un ruisseau qu’ils faisaient déborder, en le 
barrant avec un mur de boue.

La pluie avait cessé de tomber, mais le vent soufflait 
encore, et les nuages déchirés en lambeaux, se poursui
vaient dans le ciel pâle.

Sur le pont du vieux moulin, qui dominait l’immense 
nappe d’eau répandue dans la plaine, la réunion sou
cieuse des gros fermiers, M. Gervais en tête, s’était ins
tallée au premier rang, comme c’était son droit ; et la 
foule des petits laboureurs, groupée tout autour, témoi
gnait un profond respect aux importants personnages 
qui avaient une si grande quantité d’arpents de terre 
sous l’inondation. De ce côté, les figures étaient sombres 
et anxieuses. On contemplait en silence. Mais un peu 
plus loin, les forgerons de M. Serres riaient et causaient.
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La gracieuse M"8 D * » 11 y — Ernestine — avec ses 
pentes minauderies pleines de candeur, a su faire en
tier le sort d’Albert et plaindre ce pauvre Théodore, à 
qui la faim a arraché des accents vraiment touchants.

Quant à M Dairhaut — Dumesnil par erreur sur 
l'affiche — il était là dans sa sphère; décidément la 
corné lie est son véritable élément.

Les Frères d'armes ont surpris tout le monde, nous 
avions rarement vu sur notre théâtre une telle certitude, 
une telle force d’exécution.

Mme Nancy, qui avait le rôle le plus bas, le plus re
poussant même que l’on puisse imaginer, a su se faire 
admirer en se montrant effrayante de cynisme et de 
méchanceté. Elle a su prononcer avec noblesse, comme 
il convenait à son rôle, les paroles les plus viles qui 
soient jamais sorties de la bouche d’une femme.

D’ailleurs Mme Nancy n’est pas seulement une ac
trice, c’est aussi une artiste dans toute la force du 
terme. Deux mots d’elle suffiront pour le prouver : 
Comme on lui disait qu’il n’y avait personne dans la 
salle, elle répondit : « Je jouerai pour moi, alors. » 
Point n’est besoin, je pense, de faire l’éloge de celle 
réponse.

M. Degard — Lazare — a pris à merveille l’air, les 
manières, l’accent même des rigides et farouches ré
publicains île ce temps-là; il a montré qu’il savait 
armer et souffrir, et son pardon de la fin n’eu a été que 
plus applaudi.

Bien qu’il ait su trouver quelques accents vrais et 
énergiques, nous ne croyons pas qu’il y ail dans M. 
Dairivaut — Martian — l’étoffe d’un acteur dramas 
tique, — son rôle sévère semblait le gêner. Après loul- 
oe jugement vient peut être de ce qu’il a su trop nou, 
.plaire dans les autres genres. Je suis persuadé d’ail
leurs que si on l’interrogait, il répondrait qu’il n’aban
donne qu'à contre-cœur ses allures franches et vives, 
et qu’il n’aime pas jouer le drame.

Quant à M,le Dolly, charmante, charmante — nous 
pourrions continuer ainsi sur toutes les notes de la 
gamme — Jans son rôle de soubrette, avec ses minau
deries et ses petits airs crânes et dégagés.

Les autres rôles ont été également bien remplis, nous 
n’avons remarqué aucune faiblesse.

Ma tâche a été agréable, n’ayant eu que des éloges à 
faire; elle m’eût paru encore Lien plus douce, si j ’a
vais pu annoncer une bonne recette.

Mais que notre directeur ne se décourage pas, main
tenant qu’il a payé — payé est le mol — pour se faire 
connaître, nous espérons que les habitants d Elampes 
viendront toujours, désormais, au théâtre avec con
fiance.

Disons maintenant quelques mots de la pièce que si 
peu de personnes ont eu la faveur de voir jouer — je 
dis la faveur, car il n’y a encore probablement qu’à 
Elampes qu’elle ail été jouée en province.

Nous sommes dans Thionville, assiégé par les Au
trichiens, en 1792.

Deux amis d’enfance, Lazare et Martian, sont offi
ciers dans l’armée républicaine.

Lazare s’est marié à Antoinette, une royaliste, qui 
l’a épousé par caprice, par fantaisie, non par amour.

Elle aime Martian, qui a la faiblesse de lui céder 
dans un moment d’aveuglement, et qui revenu à luij 
ayant boute de lui même, veul aller se faire tuer. Ce 
n’est pas là ce que voulait Antoinette. Fuir avec son 
amant dans le camp royaliste; voilà son rêve. Ni me
naces. ni prières ne peuvent résoudre Martian à une 
semblable trahison. Mais Antoinette ne reculera devant 
rien. Justement, dans la nuit qu’ils ont passé ensemble 
(2 octobre), un crime a été commis : un officier fran
çais a tenté d’assassiner un courrier porteur d’une dé
pêche. Elle le menace de le dénoncer comme étant 
l’auteur de cet attentat : la menace est terrible, car son 
amitié pour Lazare empêchera Martian de dire où il a 
passé la nuit du 2 octobre.

Le voilà donc réduit à passer pour traître et assassin 
ou à avouer qu’il a ravi l’honneur de la femme de son 
frère. Il préfère la mort.

Antoinette ne recule pas, fait sa dénonciation, et son 
amant va être fusillé, lorsque Lazare, qui ne croit pas 
à la culpabilité de son ami et qui admire le courage de 
celui qui préfère la mort à la perle de l’honneur de 
son amante, se résout au plus grand sacrifice que puisse

Ceux-là ne gardaient point rancune à la Chiers qui faisait 
chômer leur usine. Ils venaient voir simplement comment 
l’eau se brisait sur les piles du pont ; après quoi ils re
tournaient à l’auberge du Grand-Saint-Eloi, pour boire 
et se récréer, au grand désespoir de leurs femmes, tant 
que durerait le chômage.

Clément Niquet faisait aussi partie de la foule, et sa 
personne bien soignée, lustrée, mastiquée, pommadée, 
ne laissait rien soupçonner de l’humiliante aventure de 
la nuit précédente. Armé d’une longue-vue, — au tube 
de laquelle il appliquait son œil droit grand ouvert, 
pendant que l’œil gauche était fermé et clignotant, — il 
concentrait toute son attention sur un point éloigné de 
la campagne. Cet exercice singulier excitait particuliè
rement la curiosité de la jeunesse féminine du village, 
rassemblée autour de lui. Les questions pleuvaient sur 
le clerc, et les plaisanteries l’assaillaient de toutes parts.

Mais il était trop occupé pour y répondre ou s’en 
émouvoir. La lunette toujours braquée dans la direction 
du petit bois planté au sommet d’un monticule, il gar
dait l’immobilité et le silence, — et chacun pressentait 
qu’il se passait là quelque événement extraordinaire. 
Mais on ne pouvait à cet égard faire que des suppositions, 
Niquet no permettant à aucun œil de prendre la place 
du sien. Au reste, sa physionomie contrariée donnait à 
croire qu’il n’avait pas lieu jusqu’alors d’être très-satisfait 
du résultat île ses observations!

A mesure que l’heure s’avançait, de nouveaux groupes 
sortaient de Margut, et venaient grossir la foule établie 
sur le pont du vieux moulin.

Vers neuf heures, quand ils eurent déjeuné, les bour
geois vinrent y/aire un tour de promenade. On vit dé-

i

s’imposer un homme de cœur — sacrifice étrange, 
même! — il demande à sa femme d’avouer que Mar- 
lian à passé la nuit du crime auprès d’elle.

Elle refuse d’abord — car il y a en elle l’amante et 
la femme noble— puis songeant qu’elle peut par cet 
acte de dévouement décider Martian à la suivre, elle 
accède au désir de son mari.

Martian est sauvé, elle lui donne rendez-vous à l’au
berge où ils se sont déjà vus.

Mais Lazare arrive et apprend p arj’aubergislc qui, 
trompe par le costume, le prend pour son ami, que la 
femme avec qui il a passé la nuit du 2 octobre est là. 
Il veut savoir quelle est celle que son frère n’a pas 
voulu dénoncer, et qui voit-il? sa femme, AntoinetteI

Il se jette sur elle, mais il ne fait que la blesser; 
alors celle femme, semblable à une vipère que l’on n’a 
écrasée qu’à moitié, relève la tête et lance à son mari 
des paroles pleines du mépris le plus outrageant. Elle 
va lui tirer un coup de pistolet, lorsque apparaît Mar
tian qui l’étend morte aux pieds de son m ari, et, s’a
dressant à Lazare, s’écrie * « Qu’ordonnes-lu de moi?» 
Allons combattre ensemble, lui répond son frère 
d’armes.

Pas de fin plus émouvante, plus inattendue, et pour
tant plus raisonnable. Antoinette seule devait mourir, 
elle seule était vraiment coupable.

En tuant son amante, Martian prou\ait à Lazare 
qu’il le préférait à elle, et que c’était par amitié pour 
lui qu’il n’avait pas voulu dévoiler la femme à qui il 
avait cédé dan» un moment d’égarement ; on comprend, 
dès lors, le pardon de la fin.

Mais, avons nous entendu dire par une personne des 
plus estimables d’ailleurs, la conduite de ce mari sa
crifiant l’honneur de sa femme est étrange; je le re
connais aussi — toute la pièce est étrange et c’est là 
son plus grand mérite — et il était beaucoup plus na
turel qu’il s’avouât lui-même coupable pour sauver son 
ami; mais il fallait compter avec les exigences do la 
pièce, et Lazare avait dù passer la nuit du 2 octobre à 
son bastion , pour laisser Antoinette libre de vuir Mar
tian.

Voilà quant au fond de la pièce tout ce que nous 
pouvons en dire; mais ce qu’il est impossible de rendre, 
ce sont ces situations dramatiques, terribles, que l’on 
ne peut s’empêcher d'admirer et d’applaudir dans.Jes 
Frères d’armes.

C’esl uue pièce qui vous surprend; je ne me permet
trai pas d’affirmer que c’est une œuvre du plus haut 
mérite, mais je puis dire qu’elle plaît par son étrangeté 
même; et quand on connaît les Parisiens, on ne m’é
tonne plus du succès de curiosité qu’elle a obtenue.

N*** J unior.

Les nombreuses personnes qui ont eu le plaisir d’as
sister au cours d’arboriculture, professé d’une façon 
si intéressante par M. Courtois, se souviennent que 
dans le but d’êne utile et agréable aux horticulteurs, 
le professeur offrit à la fin do la séance un certain 
nombre de Serpettes d’une fabrication remarquable, 
au double point de vue de la forme et de la qualjté. 
L’usage de ces spécimens ayant démontré la justesse 
de celle Rjipréehfiion, les praticiens ou amateurs, dé
sireux de se procurer ces instruments d’un usage jour
nalier, pourront s’adresser à M. Blavet, rue de la Jui- 
verie, à Elampes.

Milly — Une préméditation de crime qui heureu
sement n’a pas eu les suites que les auteurs espéraient, 
a mis en émoi, il y a quelques jours, la population du 
quartier commerçant de Milly. Madame Lévêque, mar
chande de lingeries, et M. Raiinbaull, débitant de ta
bac et de poudre, virent, en ouvrant leur boutique, 
que du pétrole avait été répandu intentionnellement 
sur les portes et autres boiseries de devantures, ainsi 
que dans le soupirail de la cave, où l’on a trouvé cas
sée une bouteille à madère, qui contenait le pétrole.

— Un concours sera ouvert à la Préfecture au mois 
de juin prochain, pour l’admission gratuite de trois 
élèves sages-femmes l’école d’accouchement de Pa
ris.

bouclier par la grande rue le maître de forges et sa 
femme, l’automate Léonie, le turbulent petit notaire, et 
la jolie Camille, qui fumait une cigarette ; — Mme La- 
garde et la grande amie Eléonore arrivèrent sur la ruelle 
des jardins, avec M. Lagar.Ie qui les suivait en éter
nuant ; et ces deux groupes ennemis, manoeuvrant de 
façon à ne point se rencontrer, se placèrent avec affec
tation fort loin l’un de l’autre.

Les paysans, pour leur permettre de s’approcher du 
parapet, avaient ouvert leurs rangs ; mais Niquet, sa
luant à la hâte maître Georges et sa femme, remit pres
tement son œil au verre de sa lunette.

Depuis le matin, Niquet et sa lunette n’avaient pojnt 
bougé de place. Le petit bois de bouleaux les absorbait 
entièrement ; ils ne voulaient voir que cela, et quand 
on signala quelque chose du côté des pâquis, ils furent 
les seuls qui restèrent indifférents.

Tous les regards s’étaient donc fixés vers un point 
noir et mouvant qui s’agitait au loin. Bientôt on distin
gua un homme, et de plus près encore on reconnut le 
docteur Frescq, mouillé comme un canard et marchant 
un bon pas, dans l’eau jusqu’au genou.

A peine hors du lac, où il avait failli plus d’une fois 
s’embourber, il fut entouré par une foule empressée à 
lui offrir ses services, et curieuse surtout de savoir d’où 
il venait et ce qu’il avait fait. Mais sans avoir égard aux 
questionneurs ni aux questions, il se fit faire place avec 
sa canne, selon sa coutume, et arriva comme une trombe 
jusqu’au groupe au centre duquel M. Serres aîné, dans 
sa haute cravate, se rengorgeait.

— Chose-là ! chose-là ! lui dit-il, encore tout essoufflé

a p p r e x t i .

Ëlat civil de la c o m m u n e  d E la m p e s .
NAISSANCES.

Du 13 Avril. —  R imboeuf Louis-Alexis, au Pelil- 
Saint Mars. — 15. Dupuis Eugène-Arthur, rue Saint- 
Jacques, 115. — 16. S ergent Cécile Julie, rue Saint- 
Martin, 123.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre: 1“ Guitton Numa, 24 ans, maréchal-ferrant 

à Maisse; et DUe Ayisseau Héloïse-Désirée, 22 ans, 
sans profession, rue du Perray, 36.

2° Drugeon Charles,  26 ans ,  charretier à Tigery- 
lès-Corbeil (Seine-et-Oise) ; et D,le T afoureau Blanche- 
Virginie, 18 ans, domestique, de fait à l»sy (Seine) et 
de droit faubourg Evezard, 23.

3° TnÊMUN Louis Alexandre, 27 ans, entrepreneur 
de serrurerie, rue Basse de-la Fuulerie, 23; et Dlle 
I Iaudebine Lauie-Louise, 19 ans, sans profession, à 
Cerny.

4° P révost Hippolyte-Valentin, 45 ans, fabricant 
de voitures, place Saint Gilles; et Dlle Cochin Louise- 
Célestine, 32 ans, sans profession, a Moudouville 
(Eure et Loir).

5° T homas Albert, 27 ans. lampiste, au Petit Saint- 
Mars; et DUc Marlin Henriette, 21) ans, sons profes
sion, au Petit Saint-Mars.

6° Le Boulcii Joseph, 28 ans, facteur des Postes, 
rue Saint-Mars; et D,le G uilloux Marie Jeanne-Phi- 

; lumène, 29 ans, cuisinière, rue de la Bibliothèque, 7, 
à Versailles.

7° Rayé Anatole-Marcellin, 27 ans, employé, rue 
du Helder, 4. à Paris; et D1Ie Martinieau Marie Ga 
brielle, 24 ans, sans profession, rue S a i n t  Jacques, 73.

DÉCÈS.
Du 14 Avril. — Gontaud Bertlie-Eugénie, 2 ans, 

rue Damatai, 16. — 14. H ervet Augustine-Julie, 
15 jours, rue du Perray, 60. — 14. P ailliou Thérèse- 
Adélaïde, 82 ans, veuve Muras, rue des Belles Croix. 
— 17. Lecreux Aüne-Ernestinc, 5 mois, rue du Sa- 
blon, 7.

Poar les articles et faits iion signés : Ait. ALLIE.*.

Nous prions nos lectrices qui ont demandé et reçu 
franco les échantillon» de robes en foulard de l’Inde de 
l'Un ion  «les I m lc s ,  rue Auber, 1, Pans, de ne 
pas les conserver plus de trois jours, et de les retour
ner dans l’enveloppe affranchie à cet effet. La maison 
manque de collections pour répondre aux nombreuses 
demandes qui lui sont faites.

.£30̂

(1) Elude de Me BOUVARD, avoué à Elampes,
Bue Saint Jacques, n° 5.

VENTE
S D K  L I C I T A T I O N

Eu l’audience des Criées du Tribunal civil de première instance,
Séant à Elampes,

Au Palais Je Justice île ladite ville,
1)E : UNE

Située à Elampes,_ rue du Sublon, n° 4 bis,
AVEC J A R D I N

ET DE CINQ

PIÈCES DE TERRE
Sises terroirs de Slorigny et d’Etampes,

E N  2 LO T S .

L’adjudication aura lieu le Mardi 13 Mai 
mil huit cent soixante treize ,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra :
En exécution d’un jugement rendu par le Tribunal

de sa rapide traversée, votre meilleure voiture est 
excellente, n’est-ce pas ?

— Mais oui, fit Monsieur Serres très-surpris.
— Très douce, bien suspendue.
— Certainement.
— Vous allez me la prêter alors, la mienne est dure 

en diable et secouerait trop fort mon malade. Allons faire 
atteler, hein ! dépêchons-nous.

Et saisissant le bras du maître de forges, il s’efforçait 
de l’entraîner ; mais celui-ci résista.

— Veuillez m’expliquer... dit-il.
— Qu’est-ce que vous voulez savoir de plus ? je vais 

chercher un malade, là-bas, dans les pâquis.
M. Serres aîné prit son air le plus froid et le plus im

posant.
— C’est une mauvaise plaisanterie, fit-il ; je ne prête 

pas mes voitures de luxe pour que...
Le petit docteur, lui tournant le dos, coupa court à 

son indignation. Il avait cru obtenir par surprise ce qu’il 
souhaitait. Se voyant déçu dans son espoir, il adressa 
aux gros fermiers cette requête plus modeste :

— Puisque M. Serres ne prête pas ses voitures de 
luxe, mes amis, nous irons chercher mon malade avec 
une civière. Qui veut risquer sa peau avec moi, pour 
faire une bonne action ?

Personne ne répondit, et h1 docteur ajouta :
— Est-ce qu’Antoine n’est pas ici ?
Le même silence accueillit cette seconde question : — 

Antoine était au chevet de Sophie.
Indigné de l’égoïsme de ses concitoyens, le docteur 

les menaça tous en bloc de sa canne, et reprit sa course 
vers le village, en poussemt son exclamation habituelle :

civil do première instance d’Etampes, le dix huit fé
vrier mil huit cent soixante-treize, enregistré et signi
fié ,

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Charles- 

Eugène BOIVIN , marchand boulanger, demeurant à 
Etampes, place Notre-Dame;

Ayant pour avoué constitué M* Amable-Michel Bou
vard, exerçant près le Tribunal civil de première ins
tance d'Elampes, demeurant en ladite ville, rue Saint- 
Jacques, numéro 5 , lequel continuera d’occuper pour 
lui sur la présente poursuite de vente et ses suites;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° Madame Louise-Victorine Chesnain, demeurant à 

Etampes, rue du Sablon, numéro 4. épouse séparée de 
corps et de biens de M. Vincent Destouches, peintre 
en bâtiments, demeurant ci-devant à Paris , et actuel
lement sans domicile ni résidence connus;

« Madame Deslouches autorisée par le juge- 
« ment sus-énoncé à ester en justice sur la de- 
« mande en compte de liquidation et partage,
« et dans les opérations qui en seront la suite. »

2° M. Vincent-Auguste Chesnain, journalier, demeu
rant à Elampes, rue du Sablon, numéro 4;

3° Madame Anne Victoire Chausson, demeurant à 
Etampes, rue du Sablon, numéro 4, veuve de M. Jean- 
Louis Chesnain;

Ayant les sus-nommés pour avoué constitué Me Léo
nard Breuil, exerçant près le Tribunal d’Elampes, de
meurant en ladite ville , rue Saint - Jacques , numéro 
50;

4° M. Vincent Destouches, peintre en bâtiments, de
meurant à Paris ci-devant, et actuellement sans domi
cile ni résidence connus, pour assister et autoriser la 
dame Louise Victorine Chesnain, son épouse;

5° M Louis -Jean Chesnain, potier d’étain, demeu
rant ci-devant à Paris, rue Richard-Lenoir, et actuel
lement sans domicile ni résidence connus;

Défaillants ;
Procédé, le Mardi treize Mai mil huit cent soixante- 

treize, heure de midi, en l’audience des criées du Tri
bunal civil de première instance d’Etampes , au Palais 
de Justice de ladite ville, à l’adjudication, au plus of
frant et dernier enchérisseur, à l’extinction des feux, 
des immeubles ci-après.

D É S I G N A T I O N  t

Piemier lot.
Une Maison située à Elampes, rue du Sablon, nu

méro 4 bis, faubourg Saint-Pierre;
Composée d’un rez-de-chaussée divisé en deux cham

bres à feu, allée entre deux, grenier au-dessus de cha
que chambre, couvert en tuiles;

Jardin derrière, contenant environ trois ares et atte
nant à la maison ;

Le tout tenant par devant la rue, par derrière M. 
Blavet, d’un côté couchani héritiers Miehaul, et d’-air~ -
Ire côté levant M. Boucher.

Sur la mise à prix de 800 fr.

Celte Maison est louée , à l’exception de la chambre 
à gauche en entrant, à madame Louise-Victorine Ches
nain , épouse séparée de corps et de biens de M. Vin
cent Destouches, suivant acte devant M* Méneray, no
taire à Elampes, pour une durée expirant le vingt-cinq 
décembre mil huit cent soixante quatorze , enregistré , 
moyennant un loyer annuel de quatre - vingls francs , 
avec stipulation que chacune des parties pourra faire 
cesser le bail en prévenant trois mois avant l’expiration 
de chaque année.

Deuxième lot.
1® Six ares trente huit centiares de terre, terroir de 

Morigny, champtier des Blandards; tenant d’un long 
M. Grugeon, d’autre long et d’un bout M. Boucher, e° 
d’autre bout M. Chazolier.

— Chose-là ! chose-là !
Mais il sentit une petite main délicate et légère, une 

main de femme, se poser sur son épaule ; il se retourna 
et vit en face de lui la jolie Camille.

— Eh bien ! quoi ? fit-il avec impatience.
— Docteur, j’ai une bonne voiture, et vous pouvez 

en disposer à une condition : j ’irai avec vous aux pâquis.
— Enfin, s’écria-t-il en saisissant les deux mains de 

Mme Georges et les secouant avec énergie, j’ai trouvé un 
homme. Partons ! #

Elle accepta son bras sans s’inquiéter du jet d’eau qui 
s’échappait de la manche de son habit marron, et ils s’é
loignèrent tous les deux, poursuivis par maître Georges 
qui voulait être aussi de la partie, et tenait à leur com
muniquer les réflexions joviales que lui inspirait toujours 
l’humeur digne et majestueuse de son frère aîné.

Aussitôt que le docteur Frescq eut disparu, la bande 
des ivrognes, commandés par le Belge Dominique, qui 
s’étaient subitement éparpillés dans la foule dès qu’ils 
l’avaient vu apparaître, se réunirent de nouveau. Ils 
avaient des visages fatigués, sombres et inquiets. La nuit 
qui venait de s’écouler avait été, pour eux, fertile en 
événements tragiques, et ce n’était pas leur glorieux 
exploit dans la cabane de la sorcière qui leur avait laissé 
les souvenirs les plus gênants.

Un des leurs manquait parmi eux ; la Chiers attirait 
invinciblement leurs regards. Ils semblaient ne pouvoir 
les détacher de son courant rapide ; et quand ils voyaient 
au loin flotter quelque objet dont on ne distinguait pas 
nettement la fortne, ils devenaient plus pâles, et leurs 
traits se contractaient (^avantage. Un débris de clôture 
un tronc d’arbre passait. Alors une fugitive expression

L'ABEILLE.
M PERSENT, marchand de mercerie en gros,

I, l„ TV , * “ ' * * ' ' -------- .1— «nJtt

A



L’ABEILLE.

2° Trois ares dix-neuf cenliares de terre , au Mont- 
d Or, terroir de Saint- Pierre d’Elampes; tenant d’un 
long M. Schimelsec, d’autre long M. Vezard, des deux 
bouts M. Herbelot.

3° Trois ares dix-neuf centiares de terre, aux Blan- 
dards, terroir de Morigny; tenant d’un long M. Gru- 
geon , d’autre long M. Boucher, d’un bout la fontaine 
des Standards.

4° Six ares trente-huit centiares de terre, aux Cour
tes; tenant d’un long M. Hamouy, d’autre long M. Ci- 
ret,"d’un bout le chemin des Courtes.

5° Vingt-cinq ares cinquante-trois centiares de terre, 
même terroir, champtier de Saint-Symphorien; tenant 
d'un long M. Imbault, d’autre long le chemin de Saint- 
Symphorien, d’un bout M. Levayer, et d’autre bout le 
chemin^des.Basles.

Les six pièces formant le deuxième lo t, sont louées 
à M. Renault, pour une durée expirant le ving trois 
avril mil huit cent soixante-dix sept, suivant acte de
vant M* Méneray, notaire à Elampes, du vingt-huit juin 
mil huit cent soixante - huit, moyennant un loyer an
nuel do vingt francs.

Sur la mise à prix de 200 fr.
S’adresser, pour les renseignements:

A Elampes,
En l’étude de M® BOUVARD, avoué poursuivant la 

vente, rue Saint-Jacques, numéro 5;
En celle de M* BREU1L, avoué colicitant, rue 

Saint-Jacques, numéro 50;
Au greffe du Tribunal d’Elampes, pour prendre com

munication du cahier des charges;
Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Elampes, le dix-neuf avril mil huit cent soixante- 

treize.
S igné , BOUVAR D.

Ensuite est écrit: Enregistré à Elampes, le dix-neuf 
avril mil huit cent soixante - treize , folio 63 verso, 
case 8. Reçu un franc quatre - vingts centimes, double 
décime compris.

Signé, Delzangles.

(2) Etude de Me BREUIL, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 50.

VENTE
S U R  L IC IT A T IO N

E n t r e  M a j e u r s  e t  M i n e u r s ,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE MORIGNY,
Par le ministère de Me IIAUTEFEUILLE ,

Notaire à Elampes, commis à cet etfe t,
1° d’une

MAISON
ET DÉPENDANCES

Sises à lu Montagne, commune de Morigny,
2 °  DE DIVERSES

PIÈCES DE TERRE & BOIS
Situées terroirs de Morigny 

et d’Etampes 
3° ET DU

d r o i t  a u  b a i l
PENDANT DOUZE ANNÉES,

De lO  hectares 1 1  ares 0 5  cenliares de
TERRE, FRICH ES, BOIS ET YIGAE

Terroirs de Chauffour,  Etréchy 
et Saint Sulpice,

Arrondissement d’Etampes,
E N  17 LO TS

L’adjudicaiion aura lieu le Dimanche i l  Mai 
mil huit cent soixante-treize, 

à deux heures de reletée.

Ou fait savoir à tons ceux qu’il appartiendra que : 
En exécution d’un jugement contradictoirement ren- I Il

I ■
de joie brillait dans leurs yeux ; on eût dit qu’ils étaient 
soulagés d’une immense terreur.

Depuis quelque temps déjà, une large masse de bois 
arrivait grand train. C’était la vanne d’un moulin que 
l’inondation avait rompue.

Elle passa tout près d’un groupe d’enfants et l’un d’eux, 
avec un grand cri et un geste d effroi, le doigt étendu 
vers la vanne, s’écria :

— Une tète !
Chacun, pour voir, se pencha sur le parapet.
Entre les planches disjointes, sortaient la tète et les 

bras d’un homme ; deux bras raidis et écartés, placés de 
façon à empêcher le cadavre de couler. La tête, inclinée 
en avant et plongée à demi dans l’eau ne laissait voir 
que les mèches flasques et pendantes d’une chevelure 
souillée.

« Un noyé ! »
Ce cri circula dans la foule. En un instant, les rives 

de la Chiers furent couvertes de monde ; on se précipita 
dans.les maisons voisines ; on en revint avec des cordes 
et des perches armées de crochets.

Dominique et ses compagnons s’étaient joints à ceux 
qui tentaient d’opérer le sauvetage du cadavre. L’entre
prise était difficile, car la v-anne s’était arrêtée contre 
une pile du pont, hors de la portée des plus longues 
gaffes. Mais un paysan, s’elant ceint d’une corde, allait 
entrer dans l'eau. Le Belge 1 arrêta brutalement.

__Je suis plus fort que vous, dit-il. Cette bcsogne-là
me regarde.

Il fit quelques pas en s’appuyant contre les pierres de 
In première arche, et malgré ses allures dégagées et

du entre les parties y dénommées par le Tribunal civil 
de première instance d’Etampes, le quatre mars mil 
huit cent soixante-treize, enregistré et signifié;

Il sera ,
Aux requête, poursuite et diligence de :
1° Madame Marie-Pauline DANTONNET, épouse 

de M. CHENAIN, cultivateur, et ce dernier comme as 
sistant et autorisant la dame son épouse, demeurant en
semble à la Montagne, commune de Morigny ;

2° M. Alfred DANTONNET, cultivateur, demeurant 
chez son père, audit lieu de la Montagne;

3° M. Faustin DANTONNET, cuisinier, demeurant 
à Paris, faubourg Suint-Honoré, numéro 33 ;

4° M. Désiré - Adolphe DANTONNET, garçon épi
cier, demeurant à Corbeil, rue Spire, numéro ï 5;

Ayant les sus nommés Me Breuil pour avoué;
En présence, ou eux dûment appelés, de:
1° Madame Augustine Dantonnet. épouse de M. Ju

les Launay, demeurant ensemble à Elampes, hameau 
de Bretagne, ce dernier comme assistant et autorisant 
la dame son épouse ;

2° M. Jules Penol, cultivateur, demeurant à Arden
nes, commune de Suint-Hilaire;

« Au nom et comme tuteur naturel et légal de 
« Albert Penol, son fils mineur, issu de son 
« mariage avec la dame Ermanline Dantonnet,
« décédée. »

3° M. Jean - Baptiste Beaufort, cultivateur, demeu
rant à la Moniagne, commune de Morigny ;

« Au nom et comme subrogé-tuteur ad hoc 
« du mineur Penot, sus-nommé ;

4° M. Théodore Dantonnet père, cultivateur, demeu
rant à la Montagne, commune de Morigny;

Ayant les sus-nommés M® Michel-Amable Bouvard 
pour avoué ;

El encore en présence de:
1° M. Désiré Dantonnet, cultivateur, demeurant à la 

Montagne, commune de Morigny;
« Tant en son nom personnel que comme ad- 

« ministrateur ad hoc de la personne et des 
a biens de la mineure Maria Danlonnel, sus- 
« nommée. »

2° M. Jules Dantonnet, cultivateur, demeurant à la 
Montagne, commune de Morigny ;

« Tant en son nom personnel que comme su- 
« brugé- tuteur de ladite mineure Maria Dan- 
« lomiel. »

Ayant les sus nommés M® Léon Breuil pour avoué.
Procédé, les jour, lieu et heure sus indiqués, à la 

vente sur licitation, des immeubles duul la désignation 
suit.

D É S I G M T I O A '  :

T c r r o îi*  de M or ign y .

P rem ier lo t.
Une MAISON sise à la Moniagne, commune de Mo

rigny, comprenant un corps de bâtiment composé de 
rez de chaussée, d’une chambre avec grenier au-des
sus ; -

Autres corps de bâtiments comprenant une grange de 
deux espaces et une autre grange de deux espaces de 
chaque côté de la maison avec cave dessous, écurie, 
étable ; cour au milieu des bâtiments, avec grande porte 
sur la rue, porte de derrière sur la pièce comprise dans 
le deuxième lot.

Sur la mise à prix de 2,000 fr.
Deuxième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, champtier du 
Bois-Renault ; tenant d’un long la maison, d’autre long 
la pièce de terre ci-après, d’un bout M. Victor Boudel, 
et d'autre bout la maison.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Troisièm e lo t.

Cinquante-un ares sept centiares de terre, même 
champtier; tenant d'un long la maison, d’autre long 
M. Piet, d’un bout le même, et d’autre bout M. Victor 
Boudet.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.

l’assurance affectée de sa démarche, ses complices sa
vaient bien qu’il avait peur et qu’il tremblait.

Quand il eut de l’eau jusqu’au genou, il s’arrêta et 
brandit son croc, comme s’il voulait s’en servir pour 
amener à lui le noyé. Soudain, il frappa un coup vigou
reux sur la vanne.

Les planches déjà disjointes se détachèrent tout à fait. 
Mais avant de couler à fond, obéissant à la brusque se
cousse, le cadavre sortit de l’eau, et se tint une seconde 
immobile, découvert jusqu’à la ceinture.

Le Belge s’enfuit avec épouvante. Son action sacrilège 
n’avait point eu le résultat qu’il en attendait : tout le 
monde avait pu, comme lui, voir le visage du noyé et le 
reconnaître. C’était l’un de ceux qui avaient pris part à 
l’expédition de la nuit précédente, le plus jeune et le 
moins coupable. Il était resté dans les pâquis, étourdi 
d’un coup de bâton. La Chiers l’avait trouvé là et l’avait 
emporté.

Son nom courait dans la foule, répété par chacun. 
Bientôt on entendit les cris de désespoir poussés par sa 
mère ; et son père, un laboureur du pays, accourut fou 
de douleur, et se précipita sur Dominique, à qui il re
prochait d’avoir volontairement replongé dans l’eau le 
cadavre de son fils. Le Belge avait recouvré une partie 
de son audace et répondait aux reproches par des injures. 
Mais un autre accusateur se dressa devant lui. Le peut 
docteur Frescq, qui retournait aux pâquis dans la voi
ture de Camille, l’avait aperçu, et s’étant souvenu de la 
promesse qu’il lui avait faite, il s’était hâté de descendre 
pour l’empoigner au collet.

— Voilà, dit-il, un coquin qui fera connaissance avec 
la gendarmerie de Çarignan.

Q uatrièm e lu t.
Cinquante-sept ares quarante-cinq centiares de lerre, 

champtier de la Vaucreuse; tenant d’nn long M. Dan- 
tonnet père, d'autre long M. Penul, et des deux bouts 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 700 fr.
C inquièm e lo t.

Cinqiiante-un ares sept centiares de lerre, au même 
champtier; tenani d’un long M. Danlonnct père, d’au
tre long M. Charpenlier, et des deux bouts plusieurs

Sur la mise à prix de 650 fr.
S ix iè m e  lo t.

Cinquante-un ares sept centiares de terre, champtier 
de la Poule; tenani d’un long M. Dantonnet père, 
d’autre long madame veuve Moullé, d’un bout héritiers 
Barreau, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise a prix de 250 fr.
S ep tièm e  lo t.

Douze ares soixante seize centiares de terre, champ
tier de Bois - Renault ; tenant d’un long M. Dousse, 
d’autre long M. de la Tullaye, d’un bout héritiers Rous
seau , d’autre bout le chemiu de Morigny à la Mon
tagne.

Sur la mise à prix de 250 fr.
W(:*J .
ii T e r r o i r  d T ta m p e s .

H uitièm e lo t.
Quinze ares soixante cenliares de terre, à St-Pierre, 

champtier de la Justice; tenant d’un long M. Jacques 
Lemaire, d’autre long M. Piet, d’un bout M. de la Bi- 
gne, et d’autre bout M. Herbelot, locataire.

Sur la mise à prix de 250 fr.

T e r r o i r  de M orign y .

Neuvièm e lo t.
Sept ares quatre-vingt-dix-sept centiares de terre, 

lieu dit la Ruelle ; tenant d'un long M. Dantonnet père, 
d'autre M. François Penot, d’un bout le même, d’autre 
bout la senle de la Ruelle.

Sur la mise à prix de 40 fr.
D ix iè m e  lo t.

Six arcs trente-huit centiares de vigne, ehamp'.ier de 
Boisgalon; tenant d’un long M. Danlonnel père, d’au
tre long M. de la Bigne, d’un bout le même, et d’autre 
bout le chemin de la Barrière.

Sur la mise à prix de 25 fr.
O nzièm e lu t.

Dix-neuf ares quatorze cenliares de terre, dans les 
housches; tenant d’un long M. Dantonnet père, d’au
tre long M. Henri Véron, d’un bout M. Mainfroy , et 
d’autre bout M. Darblay.

Sur la mise à prix de 300 fr.
D ouzièm e lo t.

Vingt-cinq ares cinquante-trois cenliares de bois, à 
Boisgalon ; tenant d’un long M Dantonnet père , d’au
tre long la pièce ci-après, d’un bout M. de Viart, et 
d’autre bout le chemin de la Barrière.

Sur la mise à prix de 300 fr.
T reiz ièm e lo t.

Vingt-cinq ares cinquante-trois cenliares de bois, au 
même lieu; tenant d’un long la pièce ci-devant, d’au
tre, long la pièce ci-après, d’un bout M. de Viart, et 
d’autre bout le chemin de la Barrière.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Q uatorzièm e lo t.

Douze arcs soixante seize centiares de bois, même 
lieu ; tenant d’un long la veuve Cirel, d’autre long la 
pièce qui précède, d’un bout M. de Viart, d’autre bout 
le chemin de la Barrière.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Quinzième lot.

Douze ares soixante-seize cenliares de bois, même 
champtier; tenani d’un long M. Danlonnel père, d’au
tre long M. Buivin , d’un bout M. de Viart, et d’autre 
bout le chemin de la Barrière.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Seizième lot.

Trente huit ares trenie cenliares de lerre, champtier 
de la Vaucreuse; tenant d’un long M. Ruelle, d’autre 
long M. Charpenlier, d’un bout M. Dousse, et d’aulre 
bout M. Delabaye.

Sur la mise à prix de 600 fr.

Et malgré sa résistance, il fut saisi et emmené du 
côté du village.

Or, pendant cette scène de tumulte, Niquet, toujours 
aussi indifférent à ce qui se disait et se faisait autour de 
lui,n’ avait point quitté sa lorgnette opiniâtrement braquée 
sur le bois de bouleaux. Sa figure, où se peignaient la 
contrariété et le désappointement, n’avait pas un instant 
changé d’expression. Enfin une joie soudaine illumina 
ses traits, et se tournant vers la foule, il s’écria à pleins 
poumons :

ï— Approchez, Messieurs et Mesdames, venez jouir 
du spectacle le plus amusant, le plus étonnant... Il est 
là au bout de ma lunette. Ça ne vous coûtera que la 
pefne de regarder... Approchez, Messieurs et Mesdames, 
approchez !

Enivré de son triomphe, le clerc faisait des grimaces 
-et des gambades comme un saltimbanque de profession.

— Vous le premier, Monsieur Serres. Ce que vous 
allez voir vous intéressera plus que personne. Mmc Serres 
et MUe Léonie viendront après. — Approchez, Madame 
Lagarde ; approchez, Mademoiselle Eléonore ? — 
prrrenez vos places, — chacun aura son tour.

Poussée par la curiosité, la foule se groupa autour de 
Niquet.

Les visages se succédaient au tube de la lorgnette, et 
tous étaient envahis aussitôt par la même expression de 
surprise véhémente.

Niquet, gardant le ton d’un montreur de curiosités, 
donnait l’explication du spectacle :

— Ceci vous représente, Messieurs et Mesdames, une 
vertueuse jeune fille surprise par l’inondation loin de sa

, famille, au milieu d’un bois de bouleaux ; le brillant

«)

Dix-septième lot.
Et le droit au bail, pour une durée de douze années, 

à commencer par la levée dis guérets du vingt-trois 
avril rail huit cent soixante-treize, de la quantité de 
seize hectares quatorze ares cinq centiares de terre, 
friches, bois et vignes, situés aux terroirs de Chaufour, 
Etréchy et Saint-Sulpice.

Sur lu mise à prix de 1,175 fr.
S’adresser, pour les renseignements:

A Elampes,
1° En l’étude de M® BREUIL, avoué poursuivant la 

vente, rue Saint-Jacques, numéro 50 ;
2° En celle de M® BOUVARD, avoué colicitant, rue 

Saint-Jacques, numéro 5 ;
3° En celle de Me IIAUTEFEUILLE, notaire, com

mis pour faire la vente, rue Saint-Jacques, numéro 81, 
dépositaire du cahier des charges et des titres de pro
priété.

Fait et dressé par moi, avoué poursuivant soussi
gné.

A Etampes , le seize avril mil huit cent soixante- 
treize.

Sig7ié, T. K R E 1 I L .
Ensuite est écrit : Enregistré à Elampes, le dix-sept 

avril mil huit cent soixante-treize, folio 63 recto, 
case 7. Reçu un franc cinquante centimes double dé
cime trente centimes.

Signé : D e l z a n g l e s .

(3) FORMATION DE SOCIÉTÉ.
Suivant acte sous signatures privées en date du pre

mier avril mil huit cent soixante-treize, enregistré à 
La Ferlé Alais, le huit avril mil huit cent soixante- 
treize ,

M. J. LANGEVIN, demeurant à llteville;
M. L. SILVESTRE f i l s , demeurant au même lieu;
Ont formé entre eux une société en nom collectif 

pour l’exploitation de la Filature de Bourre de soie, 
sise au Moulin du-Gué, commune d’Iileviiie, sous la 
raison «sociale et signature : LANGEVIN et L. SIL
VESTRE FILS.

La durée de la société est fixée à onze années, à 
partir du premier avril mil huit cent soixante-treize.

Chacun des associés a la signature sociale, et ne 
pourra en faire usage que pour les affaires de la so
ciété.

Le fonds social est fixé à deux cent quarante mille 
francs, dont, fr. 120,000, fourni par M. Langevin, et, 
fr. 120,000, par M. L. Sihestre fils.

Itteville, le 1er avril 1873.
J. LANGEVIN.
L SILVESTRE f i l s .

t  ■ — .............  -—  ------- - -  : ‘ZS.SZ9

Etude de Me Ch. GIBIER, notaire à Malesherbes.

ATTIRAIL U LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,

Le Dimanche 27 Avril 1373, à midi très précis,
A PONTAULT, COMMUNE DE M ALESHERBES,

En la Ferme occupée par M . et M "? B A R IL L IE T ,

Par le ministère de Me Ch. GIBIER,
Notaire à Malesherbes.

PRINCIPAUX OBJETS A VENDRE :

2 Chevaux et leurs harnais, 7 Vaches, Voitures, 
Carrioles, Cabriolet et ses harnais, Charrues, Herses en 
fer et en bois, Rouleaux, Echelles, Cylindres, Tarares, 
Cribles et Passoires, Vans, Cuviers, Barattes, Pots à 
lait, Chaudières, Brouettes de cour et de grenier, Lits 
de plume, Matelas, Oreillers, Traversins, Draps, Linge.

Et une grande quantité d’autres objets de culture et 
de ménage. 2-2

cavalier qui l’accompagne a partagé avec elle, durant la 
nuit, ce mystérieux asile. Regardez-les bien si vous 
tenez à les reconnaître, car je ne commettrai pas l’indis
crétion de les nommer.

— L’institutrice à M. Serres ! — M. OlivierJ disait 
chacun en quittant sa lorgnette.

— Approchez, Messieurs et Mesdames, prrrenez vos 
places ; la comédie durera longtemps.

Et le village tout entier put voir Jenny descendre sur 
la route et se diriger vers Longchamps, accompagnée de 
l’officier qui la prenait dans scs bras pour lui faire tra
verser les flaques d’eau les plus profondes.

Louis JACQUIER.

[La suite au prochain numéro).

T e  FasS iionaliIc et l ’A v a re .
FABLE.

« Eh ! quoi donc ! chaque jour des parures nouvelles ! 
Disait d’un ton aigre et chagrin 
Un vieil avare à son voisin,
Jeune élégant ami des belles.

Imitez-moi : depuis plus de cinq ans,
Je porte ce manteau d’une étoffe grossière,
Mais qui me garantit contre le mauvais temps. »

« Votre tailleur doit faire maigre chère,
Reprit le fashionable. Entassant sou par sou,
Vous passez tristement une inutile vie.
Je le confesse, moi, je suis un jeune fou ;
Mais combien d’nrtisans vivent de ma folie ! »



A L’A BEI LL  È

VENTE MOBILIÈRE
SANS ATTRIBUTION DE QUALITÉ,

A Champigny-Morigny,
En la maison ouest décédé H. Jacques - Désiré JOIAXNEAI, 

Le Dimanche 27 Avril 1873, à m idi,
Par le ministère de M® HAUTEFEUILLE,

Notaire à Etampes, commis àcel effet.

A u  c o m p t a n t ,
Et un décime en sus des enchères.

Etudes de M' NOTTIN, avoué à Paris, boulevard 
Poissonnière, n° 23, successeur de M. G uédon,

El de M° PETIT-BERGONZ, avoué à Paris, 
rue Saint-Honoré, n° 346.

VENTE
SUR LICITATIOIV

AU PALAIS DE JUSTICE A PARIS,
Le Samedi 3 Mai 4873,

EIS a  LO TS

1 ° d ’u n e

F E R  M  E
Sise à Marolles, canton de Méréville, 

Arrondissement d’Etampes 
( Seine-el-Oise),

Revenu 4,550 francs. — Bail expirant à la levée des 
guérets de Pâques 1876. — Un pied-à-terre 

est réservé au propriétaire.
ET DE DEUX

PIECES DE TERRE
Sises l’une au terroir de Boissy-la-Rivière, 

et l’autre au terroir de Marolles.
I l  i s e  à  p r i x ......... 9 0 , 0 0 0  f r .

2 °  d ’un

J A R D I N - M A R A I S
Sis à Etampes (Seine-ct Oise),

Revenu 150 fr. — Bail expirant le 11 novembre 1878.
M is e  à  p r i x ........  BOOO f r .

S’adresser à Mcs NOTTIN, avoué, dépositaire d’une 
copie du cahier des charges, PETIT-BERGONZ, 
BOUTET LAMY, Cr . DUVAL, TI1IÉBAULT et MI
GNOT , avoués à Paris, et à Me GUÉDON , notaire à 
Paris, administrateur de la ferme;

Sur place, à M. GIRAULT, fermier à Marolles (on 
y arrive par la station d’Elampes, à 56 kilomètres, 
environ 1 heure de Paris, sur la route de Paris à 
Orléans].

A M. BOUCHER, jardinier à Etampes. 2 1 

Etude de Me ROBERT, co mm iss.-prise tir à Etampes.

A T T IR A IL  d e  l a b o u r
ET

OBJETS MOBILIERS
A VENDRE

A u x  e n c h è r e s  p u b l i q u e s ,

A Routervilliers, en la demeure de Mme Ve MEUNIER,
Le Dimanche 27 Avril 4873, à midi très précis,

El par le ministère de Me ROBERT,
Commissaire-priseur à Etampes.

Consistant en :
2 Chevaux et leurs harnais, 2 Vaches laitières, une 

Machine à battre, 2 grandes Voitures de culture, 2 
Carrioles, 2 Tombereaux, un vieux Cabriolet, 2 Char
rues, 3 Herses à dents de fer, Râteliers et Doubliers, 
Coupe-racine, Cuvier.

Une grande quantité de Paille et de bon Fumier.
Couchettes, Literie, Linge, Commodes, Secrétaires, 

Armoires, Buffets, Fauteuils, Chaises et autres Objets.

En raison de son importance, la vente commencera 
à midi très-précis. 2-2

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
Pour cause de cessation de culture,

EN LA FERME DE MÉROUVILLE,
Sise à Boissy ■ le - Sec, canton d’Etampes,

E t  exploitée par M . Henry G I B I E R - G I B I E R ,

Le Dimanche 44 Mai 4873, heure de midi,
Par le ministère de Me ROBERT,

Commissaire-priseur à Elampes.

DÉSIGNATION DES OBJETS A VENDRE *.

11 Chevaux, dont 4 de 4 ans et 7 da 5 à 10 ans, 
avec leurs Colliers de charrue et 4 Colliers de voiture, 
19 bonnes Vaches et un Taureau, 180 Brebis de 2 à o 
ans, 132 Gandins et Gandines de 11 mois, 180 Agneaux 
de lait de 2 mois, 4 bons Béliers, 4 Chiens de berger, 
dônt un pour les vaches, une grande Voilure de mar
ché, 3 grandes Voilures guimbardes, 3 grands et un 
petit Tombereaux, 2 Carrioles, une Tapissière, un Ca
briolet. un Tilbury, une Tonne à eau, 4 Charrues gar
nies, 12 Ilerses a dents de fer, 4 Herses à dents de 
bois, une Herse bataille, un Râteau à cheval, 2 Caba
nes de berger, grande quantité de bons Harnais de 
voilure, 50 Claies de parc et leurs Crosses, 40 Che
villes de parc en fer, Râteliers, Doubliers, Augeltes à 
provende et Augeltes doublées en zinc, Coupe-racines, 
une Baratte tournante, une Chaudière, deux Cuviers à 
lessive, un Crochet pour nettoyer l’étable, une Traîne à

fumier, une Brouette à betteraves, une grande quantité 
de Paille de blé et d’avoine.

Et antres Objets de culture.
Crédit aux personnes solvables. 3-1

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A iix enchères .

Le Dimanche 4 Mai 4873, à midi très-précis,
A N IN V A U LT, COMMUNE DE NANTEAU -  SUR -  ESSONNE , 

{ Seine-et-JJarne)
En la ferme occupée par M . et M 210 S IO N T IG N Y

Par le ministère de Me PERRIN,
Notaire à la Chapelle-la-Rcine,

En présence de M® Cn. G I B I E R ,
Notaire à Malesherbcs.

OBJETS A VENDRE 1

3 bons Chevaux de 3 à 5 ans et leurs harnais, 13 
Vaches, 2 Taures, 1 Taureau âgé de 2 ans, 2 grandes 
Voitures, 2 Tombereaux, 1 Tonne à eau et son Char- 
riot, 2 Charrues à canon, 2 Charrues tourne oreilles,
1 Hei •se bataille, 3 Herses en bois, 2 Herses en fer,
2 Bouleaux, 1 Cabane de berger, 25 Claies et leurs 
Crosses, Râteliers, Doubliers et Augettes, plusieurs 
Echelles, 3 grandes Chaudières de bergerie, 1 Coupe- 
racines, 1 grand Râteau à cheval, 1 Machine à battre 
les grains à 2 et 3 chevaux, 1 Trieur, 1 Cylindre, 
Vans et Passoires, ! Baratte tournante, Cuviers grands 
et petits, Pots et Ustensiles de laiterie, Séchoirs à fro
mage, Literie d’écurie.

Et une grande quantité d’autres Objets de culture et 
de ménage.

Quatre mois de crédit pour les personnes
solvables. 3-2

Elude de Me RAVAULT, notaire à Méréville.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
Par suite de cessation de cidture,

A MONTREAU , COMMUNE DE M ÉRÉV ILLE,

En la ferme de M. BOISS1ÈRE,
Le Dimanche 27 Avr il 1873, à midi précis,

Par le ministère de Me RAVAULT,
Notaire à Méréville.

OBJETS A VENDRE .*

3 bons Chevaux , dont 2 de quatre à cinq ans et un 
de huit ans, une Vache, 72 Brebis mère, 72 Agneaux 
métis, 74 Amenais, 3 grandes Voilures neuves, une 
Carriole, un bon Rouleau, 4 Herses, 2 Charrues, Râ
teliers, Doubliers, Augeltes.

El quantité d’autres objets de culture.
A crédit aux personnes solvables. 3-3

Elude de Me ORTIGUIEIl, notaire à Dourdan.

ATTIRAIL DE LABOUR
A VENDRE

P A R  A D J U D IC A T IO N
Par suite de cessation de culture,

A LA FORÊT-LE R O I, CANTON SUD DE DOURDAN,

En la demeure de M. Lhedewlle-Godin,
Le Dimanche 20 Avril 4S73, à une heure précise, 

Par le ministère de Mc ORTIGUIER ,
Notaire à Dourdan.

OBJETS A VENDRE :

2 Chevaux de six à huit ans , 2 Vaches laitières , 2 
grandes Voilures , 1 Tombereau , 2 Ilerses à dents de 
fer , 1 Selle de limon et Avaluir, Traits de harnais et 
de charrue, 1 Table et ses bancelles, 1 Huche, 1 Man
geoire en pierre, 1 Hangar eu bois sur poteaux, et au
tres objets de culture.

CRÉDIT AUX PERSONNES CONNUES ET SOLVABLES.

S’adresser, pour tous renseignements :
A J/c ORTIGUIER, notaire à Dourdan. 2 2

TROUPEAU RERIIOS-RÉTIS
«le Î 5 9  f ê t e s

A VENDRE AUX ENCHÈRES
Par suite de cession de bail 

et de cessation de culture à Pâques 1874,
EN LA FERME DU GRAND-VILLIERS

Commune d’Arrancourt, canton de Méréville, 
Exploitée par M. et Mme T a s q u e t  - B i z o u e r n e ., 

Le Dimanche 27 Avril IS73, à deux heures précises,
Par le ministère de M® DELBASSÉE ,

Greffier-Pi iseur à Méréville.

Ce Troupeau se compose de : 300 Brebis mères mé
rinos, 100 Gandines mérinos, 100 Brebis mères métis, 
250 Agneaux de lait.

On vendra à la suite une MACHINE A BATTRE 
roulante et à manège, système Benoist.

A  r i 'é d i t .
Dix pour cent cn sus des enchères.

La Ferme du Grand Yilliers est en face Méréville, 
côté est, à 1 kilomètre de la route d'Etampes à Méré
ville.

S'adresser, pour totis renseignements, au Grand- 
Yilliers, à M. et Mme PASQUET, fermiers.

A Chalo-Saint Mard, à J/e PASQUET, notaire.
Et à Méréville audit Mc DELBASSÉE. 2-2

A VENDRE ou A LOUER

MAISON BOURGEOISE
Située à Etampes, 23 , rue Saint - Antoine. 

S’adresser à Me BOUVARD, avoué à Elampes, 3

Elude de M* JACOB, notaire ù Angerville.

A VENDRE
à  d e s  c o n r f i l i a n »  a v a n ta g e u s e *

BONNE FERIRE EH BEiUCE
Canton de Méréville.

S ’adresser audit Me JACOB, notaire. 3-3

POSITION EXCEPTIONNELLE.
Une Société, traitant des opérations financières de 

tout genre, Fondée depuis 1806, désirant se créer des 
agences dans toutes les villes de France, et des rela
tions entre chaque place, offre une Position de Repré
sentant à toute personne offrant des références sérieu
ses et pouvant disposer d’un capital de « leux  m i l l e  
c in q  e c u t s  fran<*».

AVANTAGES a t t r i b u é s  a la POSITION :
Appointements fixes et mensuels, 50 0/0 de remise 

sur les bénéfices réalisés par l’agence.
Adresser toute demande affranchie à M. P if.uson, 

15, rue de Grammonl, Paris. 2-1

l'A P ii tt w i i \ s i  "
Le grand succès de ce rem ède est du à ?a 

propriété d’attirer à l’extérieur du corps l'irri
tation qui tend toujours à se fixer sur tes or
ganes essentiels à la vie; il déplace ainsi le 
mal en rendant la guérison facile et prompte.
Les prem iers médecins le recom m andent par
ticulièrem ent contre les rhumes, bronchites, 
maux de gorge, grippes, rhumatismes, lu m b a g o s, 
douleurs. Son cm plci est üps plus sim ples : 
une ou deux app:ications siilBsentle plu.-snu- 
vent et ne causent qu’une tégèrétlètoiangoaison.
On le trouve dans toutes les pi.armac.es. Prix  
de la boite de 10 feuilles : t fr. .V».

Se défier des contrefaçons.

MOI SSONNEUSES
FAUCHEUSES

rffft I
S U M O IR S

TII. P ILT E R 68, quai Jemmapes, 
p a r i s . 1 0 - 8

M a l a d i e *  d e  l a  t ê t e  n’étant pas occasionnées par 
des dérangements de l’estomac, telles que : 

\ É V K A L « » l i ; S F t t l % L i ; » , M I l . B 4 l \ K » ,  
C É P H A L A L G I E » ,  O T A L G IE S  (Névralgies de 
l’oreille), O D D N T A L G IE S  (Névralgies dentaires), 
lors utéute que les dents seraient cariées.

CHOCOLAT
D E LA

E“ FBMÇAISS
QUALITÉ SUPÉRIEURE

Toujours 2 francs le 1/2 kilogr.

CACAO EM POUDRE
2 fr. 5 0  le t /1  kil.

lU Ïl’O T  DANS T O U T E S  L E S  B O S S E S  M A ISO N S.

rq -T icrMTT' -

A Joigny (Youne). DéjiOt 1 Paris, r. I\éaumur,25, i*h. Chauhellb.

DÉPÔT à Étnmpes, chez ï l .  IÜT6 R A Ï1 ÎI I ,  phar
macien, place Notre-Dame. 52-4

MACHINES a VAPEUR VERTICALES
portatives, fixes et 
locom obiles,de 1 à20 
chevaux. Supérieu
res par leur cons
truction  , elles ont 
seules obtenu les 
p lus hautes récom 
penses dans les Ex
positions e t la m é- 
d a il le d ’o rd an s  tous 
les concours. M eil- 
leurm arché que tous 
les autres systèmes; 
p renan t peu de pla, 

C haudière*  pas d’insta ila-
m iue.\t>io*ibii‘s Lon, arrivant toutes 
m o n tées , prêtés à fonctionner;brûlant toute 
espèce de com bustible: conduites e ten tre te -  
nues par le prep iiervenu;s’appliquunt parla ré
gularité de leur jnarplie à toutes les industries.

Envoi franco du prospectus détaillé.
J .  HERM ANN -LACHAPELLE 

144, ruedu Faubuiirg-lNussuiniière, 144. Paris.
26-3__________

Les Abonnés dont l’abonnement expire ou est expiré sont priés 
de le faire renouveler.— hous les prévenons qu’à défaut d’ordres 
contraires, afin qu’ils n’éprouvent pas d’interruption dans l'envoi 
du Journal, nous continuerons de le leur adresser,

LE MONITEUR DE EA BANOUE
fr. par an JOURNAL FINANCIER (5e annépL

pour Paris et les Départements
Paraissant le dimanche (52 numéros par an), publiant tous les tirages et donnant des renseignements complets 

et impartiaux sur toutes les valeurs cotées ot non cotées. — Abonnements d’essai pour trois mois : 1 f r .  7, rue 
Lafayclle. Paris. 26-9

ANCIENNE MAISON DE Mlle BEAUVAIS
41, rue Darnatal, à ÉTAMPES.

P L R I C H O N
com m is pour iiomies et eipaits. ••• vêtements si*  meme.

&on< a t t a c h e s  à  l a  l i a i s o n  C o u p e u r s  e t  T i t i  H e u r» .

P ard essu s.......depuis .........  32 fr.......... jusqu’à ......... 60  fr.
Testons id. 9 fr. 5 0  id. 40 fr.
PantaEoiis id. fl 3 fr. id. 30 fr.

E B aillcfiu  c o m m e r c i a l .

MARCHÉ
d'Etnmpco.

PRIX
de l heclol.

12 Avril 1873.
Froment, 1r* q.........
Froment, 2e q . . . . .
Méleil, 1re q .............
Méteil, 2® q .............
Seigle.......................

fr. e.
25 86 
23 86 
21 40 
18 95 
12 48 
14 67 
12 48 
8 98

Escourgeon..............
Orge.........................
A voine. ....................

MARCHÉ

d ' . t n g c r v i l l e .

18 Avril 1873, 
Blé-froment.. .  
Blé-boulanger.
Méleil...............
Seigle...............
Orge................
Escouigeon. . ,  
Avoiue...........

PRIX
de l’hectol.

fr. c.

24 67 
21 34 
16 67 
12 00 
12 34 
11 34 

8 00

MARCUÉ 
d e  C h a r t r e s

12 Avril 1873.
Blé élite...........
Blé marchand.
Blé champari.. 
Méleil mitoyen.
Méteil...............
Seigle...............
Orge.................
Avoine.............

PRIX
de l’hcctol.

fr. c.

23 50 
21 75 
20 25 
17 23 
00 00 
13 75 
13 50 
9 10

C o u r »  tle »  fo n d »  p u b l i e » .  _  B o u r s e  d e  Paris du 12 au 18 Avril 1873.

DÉNOMINATION.

K cntc  5 0/0 ............
— 1 l  ‘» 0 / 0 .  . .
— 3  0 / 0 ...............

E m p ru n t I S Î ‘Î .......

Samedi 12 Lundi 14 Mardi 15 Mercredi 16

91 33 
80 23 
55 90 
89 85

91 45
80 73 
56 20 
£9 90

SI 30 
80 00 
56 00 
89 90

91 00 
80 50 
55 80 
89 70

Jeudi 17 'Vendredi 18

91 00
79 90 
55 65 
89 55

91 07
79 90 
55 75 
89 60

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par P imprimeur soussigné. 

Etampes, le 19 Avril 1873.

Vu pour la légalisation de la signature de J/. Au". Al l ie n , 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville <EElampes. 

Etampes, le 19 A vril 1873.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Eeçu franc, et centimes pour décimes.

A Etampes? le 1 3 - 3


